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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 152, insérer les huit alinéas suivants :

« 3.3. Améliorer encore l’efficacité de la justice antiterroriste

« Il apparaît particulièrement nécessaire de procéder à une spécialisation du ministère public en 
matière de lutte contre le terrorisme. Plusieurs facteurs conduisent, de fait, à inscrire dans le projet 
de loi de programmation pour la justice les dispositions relatives à la création d’un parquet national 
antiterroriste (PNAT).

« Tout d’abord, une menace exogène d’actions terroristes planifiées de l’extérieur comme ce fut le 
cas pour les attentats du 13 novembre 2015. Ensuite, une menace endogène de la part de néophytes 
se radicalisant très rapidement ou d’individus plus endurcis qui, faute de n’avoir pu partir sur des 
théâtres d’opération, passent à l’acte dans le cadre des appels au meurtre régulièrement diffusés par 
l’organisation « DAESH ». Enfin, un milieu carcéral qui apparaît comme un incubateur préoccupant 
de la menace en raison de l’activité prosélyte de détenus déjà radicalisés.

« Des principes complémentaires de spécialisation et d’optimisation des moyens, dans le but de 
mettre en œuvre une politique pénale antiterroriste la plus efficace possible, amènent à concentrer 
l’action du ministère public dans la lutte contre le terrorisme.

« Plusieurs objectifs sont poursuivis :

« - améliorer l’efficacité de la justice pénale antiterroriste, permettant de disposer d’une force de 
frappe judiciaire à hauteur des enjeux. C’est la condition d’une réactivité accrue grâce à des 
échanges plus nourris, mieux construits avec l’ensemble des autres acteurs régaliens de la lutte 
contre le terrorisme, y compris aux niveaux européens et internationaux ;
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« - renforcer le contrôle de l’exécution des peines et le suivi des détenus terroristes notamment par 
le développement du renseignement pénitentiaire qui doit davantage encore monter en puissance et 
par le renforcement des mesures de prévention de la radicalisation ;

« - améliorer la formation dans le domaine de la lutte antiterroriste afin que l’ensemble des acteurs 
concernés disposent du bagage et des outils adéquats.

« Le Parquet national antiterroriste sera placé auprès du tribunal de Paris mais disposera d’un 
mécanisme procédural innovant lui permettant de requérir de tout procureur de la République la 
réalisation d’actes d’enquête afin de répondre efficacement à l’ampleur des investigations 
nécessaires en cas d’attaque terroriste. Il pourra s’appuyer également sur un réseau de procureurs 
délégués à la lutte contre le terrorisme au sein des parquets de première instance dont les ressorts 
sont particulièrement exposés à la montée de l’extrémisme violent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de coordination avec l’article 42 bis C qui crée le parquet national 
antiterroriste.


